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www.daviet-bisson.fr

Cédric Daviet
Géomètre-Expert
Expert près la Cour d'Appel
de Chambéry

Agathe Bisson
Géomètre-Expert

Département de la Haute - Savoie

Commune de RUMILLY

PROPRIETE ASSOCIATION SAINTE-AGATHE
Section AO - Lieudit "Chef-Lieu"
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Sauf étude particulière, les servitudes
de toutes natures apparentes ou
occultes, les conditions de
raccordement aux réseaux, les limites
non reconnues par un procès-verbal
sont indiquées sous toutes réserves

Les superficies annoncées  en m²
correspondent aux surfaces réelles
mesurées et bornées.
Les contenances cadastrales
indiquées en ares correspondent à
des surfaces graphiques du plan
cadastral. ( non garanties )
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Signature du Géomètre-Expert :

Tout exemplaire non signé par le Géomètre-Expert doit être considéré
comme un document provisoire de travail.

Etat des lieux : divers
Plan : 09/12/2025
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PROJET PROVISOIRE
Les superficies et cotes annoncées sont susceptibles
d'être modifiées lors du bornage et lors de l'établissement
du document de modification du parcellaire cadastral.

Echelle: 1/200
0 5 10m

Conservé par l'Association Sainte - Agathe :
AO n° 374p1 sup. 466 m² env.

Acquis par la Commune de RUMILLY :
AO n° 374p2 sup. 146 m² env.

Division nouvelle
Application cadastrale donnée à titre
d'habillage et susceptible d'être modifiée
lors du bornage contradictoire.

Limite définie

Légende :

Bâti existant

Bords enrobé

Bordure

Haie

Feuillus - Résineux

Rattachements :
Méthode GNSS
Planimétrie :
Système Lambert 93 - CC46
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Source des données :
- Cadastre 2024 : RGD 73-74

Acquisition de la parcelle AO 374p et des murs en limite de propriété
- modification de la délibération n° 2025-07-15 du 6 novembre 2025 -
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